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Préface

L’Année européenne des langues 2001, organisée conjointement par le Conseil de l’Europe et l’Union européenne, a vu l’engagement actif de 45 pays dans un effort soutenu pour mettre en lumière l’importance capitale de la promotion de la diversité linguistique et d’un apprentissage accru des langues. Ce rapport d’évaluation, établi à partir des résultats d’un questionnaire auquel ont répondu les coordinateurs nationaux, révèle que la réussite de l’AEL a dépassé nos plus grandes espérances.

Dans chaque pays, les activités traditionnelles liées aux langues ont été renforcées par un éventail surprenant de nouvelles activités spécialement destinées à servir les objectifs de l’Année européenne. Les structures de coordination nationale instituées pour l’occasion ont permis d’engager de nouveaux dialogues et de nouer des partenariats dont le renforcement se fera au travers des activités de suivi prévues dans de nombreux pays. L’institution par le Conseil de l’Europe d’une Journée européenne annuelle des langues (le 26 septembre) permettra de rappeler régulièrement combien il est important d’exploiter le potentiel de la diversité linguistique et de donner à chacun l’occasion d’enrichir et d’entretenir ses connaissances linguistiques.

Certains pays ont décidé d’entreprendre une évaluation au niveau national, et la Commission européenne s’est attachée à mener sa propre évaluation. Ces différentes études, complémentaires, permettront de livrer une image détaillée de l’AEL et de son impact. Il paraît difficile d’établir une relation de causes à effets directe entre l’AEL et ses résultats manifestes, car certains de ces résultats ne porteront pleinement leurs fruits que dans la durée. Qui plus est, dans une entreprise aussi ambitieuse, les données recueillies ne peuvent être parfois qu’approximatives. Quoi qu’il en soit, l’expérience a montré que le succès ou l’échec de l’Année européenne dépend essentiellement du degré d’engagement au niveau tant national que local. Ce rapport traduit les impressions positives des responsables de la coordination générale du projet entre les Etats membres et de la liaison avec le Conseil de l’Europe. Ces responsables ainsi que leurs partenaires méritent de chaleureuses félicitations, car leurs efforts ont été couronnés de succès. Le Conseil de l’Europe est heureux d’avoir pu jouer un rôle efficace en assurant l’indispensable coordination et le soutien pratique, aussi bien au cours de la phase préparatoire que durant toute l’année 2001. Il exprime sa reconnaissance aux Etats membres qui ont spécialement contribué à la bonne réalisation de ce projet.

Le Conseil de l’Europe a pris note des suggestions émises par les coordinateurs nationaux quant aux suites à donner à l’Année. Il apparaît à l’évidence qu’il est important de continuer à prendre en compte les aspects complexes (et souvent concurrents) autour desquels la politique d’enseignement doit être élaborée et mise en œuvre. L’AEL a permis de rappeler l’importance cruciale de la politique linguistique non seulement en termes de réussite économique, mais aussi d’intégration sociale, de droits linguistiques, de citoyenneté démocratique stable et de compréhension interculturelle. Les programmes du Conseil de l’Europe continueront d’aider les gouvernements à relever ces défis. Dans ce contexte, une activité va être lancée en 2002 pour aider les Etats membres qui souhaitent « auto-évaluer » leur politique d’enseignement des langues avec le concours du Conseil de l’Europe.

Les coordinateurs nationaux ont exprimé leur vif intérêt pour une mise en œuvre généralisée du Cadre européen commun de référence pour les langues et du Portfolio européen des langues. Dans le cadre du suivi de l’AEL, ces instruments techniques normatifs et qualitatifs seront accompagnés d’un Guide pour la promotion de la diversité linguistique et du plurilinguisme. L’AEL a constaté une augmentation des ratifications de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. Nous espérons que cette tendance se poursuivra et que les Etats continueront de favoriser la mise en place des conditions nécessaires pour que ces langues puissent prospérer.

L’Année 2001 a été une occasion unique de placer les langues au cœur des préoccupations des citoyens, et de mettre en lumière l’importance majeure des politiques linguistiques dans le respect des valeurs fondamentales prônées par le Conseil de l’Europe. A l’échelle européenne, l’apprentissage des langues relève des droits de l’homme et de la citoyenneté démocratique. Le défi aujourd’hui consiste à poursuivre l’élan né en 2001 pour aider les citoyens à développer tout au long de la vie les connaissances linguistiques et interculturelles nécessaires à une participation pleine et entière à la création de sociétés pacifiques, démocratiques et prospères.

Gabriele MAZZA

Directeur de l’Education scolaire, Extra-scolaire et de l’Enseignement supérieur

Note de synthèse

1. Ce rapport synthétise les informations livrées par les 41 coordinateurs nationaux à la fin de l'Année européenne des langues 2001. Les questionnaires traitaient principalement des dispositions structurelles et financières au niveau national, de l'impact de l'AEL, des exemples de bonne pratique, et des activités de suivi. 

2. Dans l'ensemble, l'évaluation de l'AEL par les coordinateurs nationaux est très positive. Un tiers des coordinateurs a annoncé que les objectifs de l'AEL ont été dépassés. Près des deux tiers ont estimé que les objectifs fixés étaient plus ou moins atteints.

3. Plus de 26 600 activités ont été signalées dans le cadre de l’AEL. Les plus fréquentes étaient les activités de type séminaire ou conférence, suivies par les festivals, les foires, les concours et les jeux.

4. Le budget moyen par pays pour l’AEL a été de plus de 500 000 €. On estime que le total général des 45 pays participants pourrait largement dépasser les 20 millions €. En moyenne, chaque euro provenant de budgets publics a généré une participation privée additionnelle de la part de sponsors de presque 0,20 €. 

5. Les professionnels des langues vivantes, les jeunes et les adultes formaient la cible privilégiée des programmes de l'AEL.

6. Le thème le plus souvent mentionné a été le Portfolio européen des langues du Conseil de l’Europe, suivi de la promotion d’un enseignement/apprentissage des langues plus diversifié et des moyens d'en améliorer la qualité.

7. En moyenne, les médias de chaque pays ont évoqué l'AEL tous les trois jours.

8. Au total, plus de quatre millions de documents d'information ou de promotion de l'AEL ont été produits et distribués.

9. Les coordinateurs estiment que l'AEL a eu l'impact le plus fort auprès des enseignants en langues, des élèves, des enseignants et participants à la formation des adultes, des administrateurs et décideurs politiques. Par contre, l'impact a été moins significatif auprès des membres des communautés migrantes. La notoriété du Conseil de l'Europe a augmenté de façon significative auprès des professionnels des langues, plus qu'auprès du grand public.

10. La grande majorité des coordinateurs a mentionné « des avancées majeures en matière d'enseignement des langues ». De nouveaux partenariats ont été initiés durant l'AEL dans presque tous les pays participants.

11. Plus de 120 exemples différents de bonne pratique ont été communiqués par les coordinateurs.

12. La plupart des coordinateurs ont indiqué que des activités de suivi au plan national étaient planifiées, le plus souvent sous la forme de séminaires et de conférences. Le thème le plus fréquemment cité est le Portfolio européen des langues (dans 49% des pays). 

13. Les coordinateurs ont fourni au Conseil de l'Europe une profusion de recommandations sur les actions de suivi. Les actions les plus fréquemment mentionnées concernaient des projets relatifs à des questions de politique linguistique éducative, suivies de la promotion du Portfolio européen des langues et du Cadre européen commun de référence pour les langues. Ces deux initiatives du Conseil de l’Europe avaient été largement diffusées par la Division des politiques linguistiques en 2001.

14.
Plus de 30 thèmes différents ont été proposés pour une future « Journée européenne des langues » (JEL). Les trois quarts des coordinateurs estiment qu’il est possible de réaliser dans leur pays des activités spécifiques aux JEL, essentiellement sous forme de séminaires et de conférences, de festivals et de foires.

Introduction

Bien avant la fin de l'Année européenne des langues (AEL) en décembre 2001, il est apparu qu'un vaste programme d'activités avait été mis en œuvre avec succès dans plus de quarante pays européens. Des millions de citoyens européens avaient été touchés, sous une forme ou une autre, par les « messages » de l'AEL. Beaucoup d'entre eux avaient participé à des événements de l'AEL ou même contribué par leurs propres projets ou idées. 

Mais quels ont été précisément les résultats obtenus dans le cadre de l'AEL ? Quelles sont les leçons à tirer de l'expérience de l'AEL ? En quoi devrait consister le suivi ? 

Pour répondre à ces questions et à toutes les autres qui se posent, le Secrétariat du Conseil de l'Europe, avec l'aide d'un consultant externe, a procédé à une évaluation à la fin de l'AEL. Cette évaluation portait sur trois niveaux : le niveau des programmes nationaux, le niveau des organisations non gouvernementales internationales participant à l'opération
, et le niveau européen.
 

Pour évaluer la « dimension nationale » de l'AEL, en janvier 2002, la Division des politiques linguistiques du Conseil de l'Europe a invité les coordinateurs nationaux de l'AEL à remplir un vaste questionnaire. 

Ce rapport présente les principaux résultats tirés de l'ensemble des réponses des coordinateurs nationaux.

Méthodes

Tous les coordinateurs nationaux de l'AEL ont reçu un questionnaire de près de 20 pages, portant sur la description factuelle de la réalité de l'AEL au niveau national, l’évaluation de l'impact et du concept de l'AEL, des exemples de bonne pratique, ainsi que les actions de suivi envisagées ou déjà mises en œuvre
. Ce questionnaire a été envoyé par la Division des politiques linguistiques au début du mois de janvier 2002, en versions anglaise et française, et sous deux formats distincts
.

Le questionnaire contenait trente questions, dont la moitié était des questions « ouvertes » et l'autre moitié des questions « fermées » (« choix multiple » avec possibilité d'ajouter des explications ou des détails).

Le rapport suivant présente les principales conclusions tirées des 41 questionnaires réceptionnés par le Secrétariat au 31 mars 2002. 

Ces 41 questionnaires complétés évoquent la situation dans 39 pays participants
. Dans la mesure ou l'AEL concernait 45 pays, le taux de retour est de 87%. 

Sauf indication contraire, tous les résultats de l'évaluation mentionnés dans ce rapport, en particulier les valeurs (pourcentages) relatives, ont trait à l'ensemble des 41 questionnaires reçus en retour.

Toutes les informations livrées par les coordinateurs nationaux dans ces questionnaires ne sont pas reprises dans ce rapport, car certaines questions concernent des informations factuelles sur des adresses de contact, de sites Web, ou d'URL futures. Ces informations sont disponibles sur demande sous forme de documents séparés. 

Partie A : description factuelle de l'AEL

· Comités nationaux

Dans presque tous les pays, des comités nationaux ont été formés pour planifier et suivre le programme AEL national (dans 37 des 39 pays qui ont répondu).

L'effectif moyen des comités nationaux était de dix sept membres. Les plus petits « comités » étaient composés de deux membres, le plus grand de quarante quatre membres.

Leur composition était généralement caractérisée par une forte représentation d'administrations publiques, d'institutions universitaires et, à un degré moindre, d'organisations non gouvernementales.

Diagramme 1
Représentation dans les comités nationaux AEL
En % du total des pays où des comités ont été créés (39 questionnaires)
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Parmi les organisations non gouvernementales, les organisations de jeunesse ont été mentionnées le plus souvent (26%), suivies des associations de parents (13%). Dans le groupe « Divers », des journalistes et des dirigeants des médias ont été évoqués dans 22% de l'ensemble des pays.

· Volume du Programme 

Les coordinateurs ont été invités à indiquer « le nombre d'activités » réalisées dans le cadre de l'AEL dans leur pays.

Trente sept des quarante et une réponses comportaient une indication plus ou moins précise du volume total du programme au niveau national. Quatre coordinateurs ont affirmé ne pas être en mesure d’avancer un chiffre.

Le nombre total des activités rapportées s’élève à 26 610
. Le volume moyen du programme par pays est de 719 activités, soit l'équivalent de près de deux activités par jour.

Comme prévu, les volumes du programme diffèrent sensiblement d'un pays à l'autre. Le plus petit chiffre annoncé est de dix, le plus élevé de 9 500. La valeur « moyenne » est de 200 activités.

· Formats d'activités utilisés

Pour bien saisir la réalité globale reflétée par ces chiffres, il a été demandé aux coordinateurs d'indiquer les « formats d'activités » qui ont été employés dans leur pays.

Diagramme 2
Formats d'activités AEL utilisés
Degré d'emploi en % de l'ensemble des pays (41 questionnaires)
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Les formats les plus employés (à part les évènements d'ouverture officielle et les communiqués de presse) ont été les séminaires et les conférences, les festivals de langues, les jeux et les concours (tous évoqués dans 90% ou plus des pays).

Les timbres ou flammes philatéliques officiels pour l'AEL (24% de tous les pays ), les magazines ou les bulletins spécifiques à l'AEL ainsi que les « Défis des langues » ont été relativement peu utilisés.

· Budgets AEL

La plupart des coordinateurs ont été en mesure de fournir des chiffres pour les budgets disponibles à l'intention des programmes nationaux de l'AEL, aussi bien pour les financements publics que privés (sponsoring)
.

Dans les 35 pays où cette information est disponible, le financement provenant de fonds publics, s'est élevé à un total de 10 343 287 €, ce qui équivaut à un montant moyen par pays d'un peu plus de 295 000 €. 

Comme il était prévisible, les différences entre les pays sont importantes. Le budget de sources publiques le plus important dont il est fait état s'élève à plus de 7 millions €, le plus faible est de 1 000 €. 

Dans 40% des pays, ces fonds publics étaient complétés par des fonds d'origine privée. Le total des fonds privés s'est élevé à 902 422 €, soit une moyenne d'un peu plus de 56 000 € pour chacun des seize pays ayant répondu sur ce point. Dans les pays concernés, chaque euro public a généré 0,19 € de fonds privés.

Le budget total (fonds publics et privés confondus) rapportés par 37 coordinateurs s'est élevé à 19 045 709 €.

Le budget national pour l'AEL (fonds publics et privés) oscillait entre 2 500 € et 7,8 millions € (un écart de 1 : 3120).

Pour ramener ces montants à leurs justes proportions, il est possible d’avancer les chiffres « des dépenses pour l'AEL per capita ». Le tableau 1 montre les valeurs approximatives pour chaque pays ayant répondu au questionnaire.

Tableau 1
 Budget national AEL per capita
37 questionnaires

	Budget AEL per capita
	Pays

	moins de 0,01 €
	Albanie, Arménie, Belarus, Bulgarie, Chypre, République Tchèque, Allemagne, Italie, Lettonie, Roumanie, Fédération de Russie, République Slovaque, Suisse, Turquie

	entre 0,01 et 0,05 €
	Croatie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Lituanie, Moldova, Norvège, Slovénie, Suède, Royaume-Uni

	entre 0,05 et 0,10 €
	Danemark, Irlande, Malte, Portugal, Espagne

	entre 0,10 et 0,50 €
	Estonie, Islande

	plus de 0,5 €
	Autriche, Liechtenstein


Comme pour les chiffres des budgets globaux, les budgets per capita varient fortement d'un pays à l'autre. Ils oscillent entre 0,0006 € et 0,98 € par habitant (un écart de 1 : 1632).

· Groupes cibles

Dans une question ouverte, les coordinateurs ont été invités à citer le groupe cible principal que le programme national de l'AEL avait tenté de toucher.

Les coordinateurs ont mentionné au total 34 groupes cibles, avec une moyenne de cinq à six groupes cibles différents par pays. Le programme le plus pointu visait deux groupes cibles, le plus large a tenté de toucher 17 groupes cibles différents.

Les groupes le plus souvent ciblés ont été les étudiants et les enseignants (en langue), mentionnés tous deux par 78% des coordinateurs, suivis du « grand public » (42%) et des apprenants adultes en langue étrangère (39%). Plus d'un quart de l'ensemble des coordinateurs a également mentionné les adultes en général, les universités, les jeunes en général et les minorités.

Après regroupement en huit grandes catégories, les professionnels des langues de tout type (enseignants en langues, chercheurs, universités et chercheurs, éditeurs etc.) sont apparus comme le groupe cible le plus important, représentant plus du quart de l'ensemble des références (30%). Les jeunes (sur le plan général, élèves ou enfants en âge préscolaire) représentaient 20% de l'ensemble des références, suivis des adultes (en général, en tant que participants à des formations en langues ou parents, 16%) et enfin des décideurs politiques et des administrateurs (6%).
 

Diagramme 3
 Groupes cibles de l'AEL
 En % de l'ensemble des 222 références mentionnées dans 41 questionnaires
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· Thèmes

Quels thèmes ont-ils été abordés durant l'AEL ? Une liste semi-ouverte a été proposée aux coordinateurs, avec les sujets possibles caractérisant les programmes nationaux.

En moyenne, plus de huit thèmes différents ont été traités au cours de l'année, avec un minimum de trois thèmes et un maximum de trente.

Le thème le plus répandu a été le Portfolio européen des langues, mentionné dans 38 des 41 questionnaires (93%), suivi de près par la promotion d'un enseignement/apprentissage (plus) diversifié des langues (88%) et des solutions d'amélioration de la qualité de l’enseignement/apprentissage des langues.

Les activités liées à la protection des langues menacées (39%), aux programmes d'échanges linguistiques et aux langues des signes (54% chacune) ont été les sujets les moins mentionnés.

Diagramme 4
 Les thèmes de l'AEL
 En % de l'ensemble des pays (41 questionnaires)
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En complément de ces thèmes, la « Charte européenne pour les langues régionales ou minoritaires » constituait un thème dans 25 pays sur les 41 (61%). La Charte a été signée par quatre pays et ratifiée par trois autres. La plupart des activités liées à cette Charte ont toutefois consisté en des événements de type conférence ou séminaire, souvent axés sur les aspects généraux des langues des minorités ou moins parlées. 

La plupart des pays ont assuré la promotion du « Cadre européen commun de référence pour les langues » durant l'AEL (mentionné dans 38 des 41 questionnaires, soit 93% dans une réponse à une question séparée sur les activités de promotion). Il a été traduit dans près de la moitié des pays (42%) et utilisé dans le développement de programmes d'enseignement, la formation des enseignants et d'autres activités corollaires dans 27 pays (66%). Plus de la moitié de l'ensemble des coordinateurs a également rapporté d'autres applications du Cadre, le plus souvent sous forme de séminaires de promotion ou d'activités d'information.

· Soutien et couverture médiatique

L'AEL a-t-elle été bien soutenue par les leaders d'opinion et les autorités publiques dans les pays participants ? 

A une exception près, les ministres de l'Education ont publiquement soutenu tous les programmes nationaux de l'AEL. Dans les trois quarts des pays, ce soutien s'est traduit par des déclarations officielles des ministères concernés. Dans plus des deux tiers des pays, le même ministère en a profité pour lancer une nouvelle initiative ou un nouveau programme relatif aux langues au niveau national.

Hormis les ministères de l'Education, le soutien est souvent venu des municipalités et des autorités locales (dans les trois quarts des pays) et de personnalités de renom (dans les deux tiers des pays).

Par contre, le soutien public des chefs d'Etat ou de gouvernement a été moins fréquent (37% de l'ensemble des pays).

Un tiers des parlements nationaux a débattu de l'AEL ou de ses thèmes au cours de l'année 2002.

Des chiffres approximatifs sur l'étendue de la couverture médiatique ont été rapportés dans 25 pays. Le nombre total des « apparitions » de l'AEL dans l'ensemble des médias a été de 2 700, soit une moyenne de 107 par pays (une fois tous les trois jours).

Les coordinateurs nationaux ont indiqué que les publications pour les professionnels des langues ont été les plus sensibles aux thèmes de l'AEL, suivies de près par les journaux et magazines nationaux et les stations de radio. Par contre, il semble que l'AEL ait été moins citée dans la presse régionale ou locale. Les références à l'AEL les moins nombreuses ont été le fait des chaînes de télévision et d'Internet.

· Documents politiques

Selon 25 des 41 coordinateurs (61%), l'AEL a servi de cadre politique pour le développement et la publication de documents politiques dans leur pays.

Dans ce contexte, le terme « document politique » fait référence à :

· des décrets, dispositions, notes circulaires, ministériels etc. dans quinze pays (34%)

· des déclarations par d'autres autorités publiques telles que les assemblées et gouvernements régionaux, les conseils d'administration des écoles etc., dans huit pays (20%)

· des actes législatifs, discussions et déclarations par les parlements nationaux dans six pays (15%)

· des déclarations, manifestes etc. par des organes du secteur tiers, tels que les associations ou institutions professionnelles ou encore par des personnalités influentes dans cinq pays (12%)

· des documents internationaux (issus de réunions internationales, d'organismes transfrontaliers etc.) et des contributions par des instituts de recherche dans cinq pays (12%).

· Publications et produits de l'AEL

En 2001, quatre millions au moins de publications et autres produits ont été distribués par les coordinateurs nationaux en soutien des messages de l'AEL.

Le tableau suivant répertorie les divers types de produits liés à l'AEL et le nombre moyen d’exemplaires distribués. Les estimations du nombre de tirages des divers produits sont « prudentes » dans le sens où elles ne prennent en compte que les informations fournies par les deux tiers de l'ensemble des pays, le troisième tiers n'étant pas en mesure de livrer des chiffres précis
.

Tableau 2
 Publications et produits de l'AEL
41 questionnaires

	Publication, produit
	Mentions en % de l'ensemble des pays
	Nombre moyen d’exemplaires distribués (par pays)**
	Nombre total (tous pays confondus)**

	Posters
	98%
	4 600
	141 950

	Brochures d'information générale
	88%
	21 800
	653 320

	Guide « Comment apprendre les langues »
	85%
	7 000
	203 350

	Programme des activités, etc.
	83%
	10 600
	276 750

	Sites Internet nationaux pour l'AEL
	78%
	56 000*
	840 493*

	Objets promotionnels AEL
	75%
	24 700
	618 450

	Exposition itinérante
	28%
	250
	2 026

	Autres publications/produits
	50%
	103 500
	1 242 050


· Visiteurs/hits
** Uniquement les pays ayant fourni des chiffres précis

En outre, la production et la diffusion du dossier d'information sur l’Année européenne des langues (conjointement élaboré par le Conseil de l’Europe et la Commission européenne) est estimée à plus de 270 000 exemplaires – des chiffres exacts étant difficiles à obtenir.

Du matériel promotionnel a été produit en plus de 30 langues selon le document concerné (guide pour l’apprentissage des langues et dossier d’information produits conjointement ; brochures, posters et textes conceptuels élaborés par le Conseil de l’Europe).

Part B : évaluation de l'impact

· Impact sur les groupes cibles

L'AEL a-t-elle « contribué à sensibiliser à la valeur de la diversité linguistique et à l’importance de l’apprentissage des langues au sein des divers groupes cibles » ? 

Les coordinateurs ont été invités à évaluer l'impact de l'AEL sur une échelle à quatre niveaux (allant de « de manière significative » à « pas du tout »). Les résultats (diagramme 5) montrent de nettes différences entre les groupes cibles. Il semble que l'AEL ait eu l'impact le plus fort sur les enseignants en langues dans les écoles primaires et secondaires (note moyenne de 3,5, c'est-à-dire entre « Jusqu’à un certain point » et « de manière significative »), suivis des collégiens et lycéens (3,4) et des enseignants dans le domaine de la formation des adultes (3,4). 

Diagramme 5
 Evaluation de l'impact sur les groupes cibles
Répartition des coordinateurs nationaux ayant estimé que l’AEL avait contribué « de manière significative » à la sensibilisation (41 questionnaires)
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Il semble que l'impact supposé sur les divers groupes cibles correspond, dans l'ensemble, au choix stratégique des groupes cibles. Les professionnels des langues, qui forment le groupe le plus souvent ciblé, sont également perçus comme offrant la réponse la plus forte aux messages de l'AEL. 

A cet égard, le résultat individuel le plus « surprenant » serait l'impact élevé perçu auprès des décideurs politiques et des administrateurs, alors qu’après tout, ils n’ont été ciblés que par une minorité des programmes de l'AEL.

· Impact sur l'enseignement des langues

Trente neuf coordinateurs sur les quarante et un ayant répondu au questionnaire (95%) ont confirmé que des « développements majeurs en matière d'enseignement des langues » ont été instaurés durant l'AEL.

Diagramme 6
Développements majeurs en matière d'enseignement des langues 
Introduits durant l'année 2001. En % de l'ensemble des pays (41 questionnaires)
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Le « développement majeur » identifié le plus fréquent a été la promotion ou la mise en œuvre du « Portfolio européen des langues » et du Cadre européen commun de référence pour les langues, qui ont été cités par presque trois quarts des coordinateurs comme des points culminants de l'AEL.

Dans 20% environ des pays, les mesures suivantes ont été instaurées au cours de l'AEL : 

· Offre de langues étrangères à un âge plus précoce dans les écoles.

· Introduction de programmes ou de cycles d’étude nouveaux ou révisés en matière d'enseignement des langues étrangères.

· Hausse du niveau des examens universitaires, hausse du niveau requis en langue étrangère.

· Elargissement de la palette des langues enseignées dans le système éducatif.

· Création de partenariats

Quatre vingt un pour cent de l'ensemble des coordinateurs ont indiqué qu'au cours de l'AEL ils ont été en mesure de nouer de nouveaux partenariats.

Parmi les nouveaux partenaires, les plus souvent mentionnés ont été :

· des partenaires internationaux (32% de l'ensemble des pays)

· des universités, des centres de recherche et des écoles individuelles (24%)

· des associations professionnelles (22%)

· d’autres branches de l'administration nationale (20%)

· des instituts culturels étrangers et des ambassades dans le pays (17%)

Les autres partenaires évoqués sont des associations professionnelles et patronales privées, des instituts de formation des adultes et des municipalités (tous entre 10 et 15%), des structures intergouvernementales, des communautés linguistiques dans le pays, des médias, le Centre européen des langues vivantes, des fondations et autres.

· Contraintes

Quelles ont été les principales contraintes perçues par les coordinateurs dans leur pays comme limitant l'impact de l'AEL ?

L'insuffisance du budget national pour l'AEL a été évoquée par les trois quarts des coordinateurs comme une contrainte majeure.

Près de 50% des coordinateurs ont mentionné des réponses décevantes de la part des médias et de la société civile, mais aussi des effectifs trop réduits au niveau central.

Le manque de soutien de la part des municipalités et des autorités locales a été cité par 37% des coordinateurs comme un facteur freinant l'AEL. De l'avis d'un tiers des coordinateurs, la « concurrence » avec les événements qui sont intervenus dans le monde a rendu plus difficile la transmission du message de l'AEL.

Le niveau de réponse des écoles (ressenti comme problématique par seulement un coordinateur sur huit), les difficultés générales d'organisation de l'AEL, le faible soutien de la part des enseignants en langues (évoqué seulement par un coordinateur sur dix) ou le faible intérêt général pour les questions de langues dans le pays semblent avoir été des problèmes moindres.

Un seul coordinateur a mentionné le manque de clarté du concept de l'AEL comme facteur limitatif à l'impact de l'AEL.

· Evaluation du concept et du format de l'AEL

Un modèle semblable a émergé pour l'évaluation générale du concept et du format de l'AEL.

Les coordinateurs ont été invités à juger une série d'opinions sur le concept général de l'AEL, à l'aide d'une échelle à quatre niveaux (de « Tout à fait d’accord » à « Totalement en désaccord »).

La plupart des déclarations ont été approuvées par les coordinateurs, bien que présentant des différences sensibles :

Tableau 3
 Evaluation du concept général de l'AEL
Valeur moyenne sur une échelle à quatre niveaux. 39 questionnaires

	Item
	Valeur*

	« Les séminaires pour les coordinateurs nationaux de l’AEL ont été importants pour la préparation de l’AEL. »
	3,82

	« Les buts généraux de l’AEL étaient clairement formulés. »
	3,80

	« Les documents pour l’AEL produits par le Conseil de l’Europe (dépliants, affiches, ‘Manuel’, textes conceptuels) étaient utiles pour le travail des coordinateurs nationaux. »
	3,71

	« La communication régulière avec le Secrétariat du Conseil de l’Europe a servi le travail au niveau national. »
	3,54

	« Le calendrier général de l’AEL – depuis les préparations préliminaires en 1999 jusqu’à l’événement de clôture en 2001 – était adéquat. »
	3,43

	« Un financement européen plus important aurait contribué à mieux promouvoir l’AEL. »
	3,29

	« La synergie engendrée par la coopération entre le Conseil de l’Europe et l’Union européenne a apporté une valeur ajoutée. »
	3,15

	« Les possibilités de coopération avec d'autres pays étaient suffisantes. »
	2,85



* Entre valeur 4 (« Tout à fait d'accord ») et 1 (« Totalement en désaccord »).

Des jugements très positifs ont été portés sur les séminaires pour les coordinateurs nationaux de l'AEL et la formulation des buts généraux de l'AEL(avec une note d'environ 3,8 pour chacun de ces points). Une opinion favorable a été émise quant aux documents produits pour l'AEL par le Conseil de l'Europe (3,7) et la communication avec le Secrétariat à Strasbourg (3,5).

Les coordinateurs ont généralement exprimé un avis positif pour ce qui est du calendrier d'ensemble (3,4) et de la synergie entre le Conseil de l'Europe et l'Union européenne (3,2). La majorité des coordinateurs a estimé qu'un financement plus important au niveau européen aurait permis d'assurer une meilleure promotion de l'AEL (3,3).

Les possibilités de coopération internationale dans le cadre de l'AEL étaient, en moyenne, considérées insuffisantes (2,9).

De l'avis de la majorité des coordinateurs nationaux (54%) en réponse à une question complémentaire, il est apparu que le format général de l'AEL était globalement utile, bien que ne représentant pas en soi une garantie de succès. Un groupe plus restreint (42%) était plus enthousiaste et a considéré le format général de l'AEL comme « un instrument efficace pour intéresser d’autres partenaires et le grand public à un sujet donné ».

Deux coordinateurs ont estimé « qu'il y a déjà trop d’Années européennes » et que « d’autres partenaires et le grand public ne réagissent pas positivement à une Année européenne ».

· Notoriété du Conseil de l'Europe

Tous les coordinateurs
 estiment que « l'AEL a contribué à mieux faire connaître les travaux du Conseil de l'Europe » auprès des professionnels des langues (note moyenne de 3,5 sur une échelle à quatre niveaux), partagés à part égale entre une amélioration « significative » ou « jusqu'à un certain point ».

Un certain doute a été exprimé quant aux effets de l'AEL sur la notoriété du Conseil de l'Europe au sein du grand public. Trente trois pour cent des coordinateurs n'ont constaté qu'un impact marginal, un coordinateur n'a noté aucun effet. Soixante pour cent des coordinateurs ont reconnu une amélioration de la notoriété « jusqu'à un certain point », alors que deux d'entre eux ont constaté une amélioration significative. La valeur moyenne se situe à 2,7. 

Aucun des coordinateurs n’est d’avis que les effets de l’AEL sur la notoriété du Conseil ont été plus importants au sein du grand public qu’au sein des professionnels des langues.

· Evaluation globale de l'AEL

L'évaluation globale de l'AEL par les coordinateurs nationaux a été généralement positive, voire très positive.

Près des deux tiers ont estimé que l'AEL avait « plus ou moins atteint ses objectifs », le dernier tiers estimant que les objectifs avaient été « atteints bien plus qu’il n’était attendu ».

Diagramme 7
 ● Evaluation globale de l'AEL
 En % de l'ensemble des pays (41 questionnaires)
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Aucun coordinateur n’estime que « l'AEL n'a eu que peu ou pas de succès » Deux coordinateurs ont émis l'avis que « l'AEL n’a pas tout à fait atteint ses objectifs ».

Part C : exemples de bonne pratique

Les coordinateurs ont été invités à nommer jusqu’à trois « exemples de bonne pratique » les plus innovateurs et exemplaires dans leur pays, qu'ils souhaiteraient voir figurer dans la version définitive du « Livre de la Campagne ».

Un total de 126 exemples ont été relatés par les 41 coordinateurs ayant répondu au questionnaire.

Une première évaluation de ces exemples montre qu'ils pourraient être classés en plus de 20 formats différents. Les exemples les plus souvent cités sont :

· Séminaires, conférences, tables rondes et autres formes similaires, mentionnés au moins une fois par plus de la moitié des coordinateurs.

· Festivals et foires des langues, cités au moins une fois par plus d'un tiers des coordinateurs.

· Concours et jeux, cités au moins une fois par plus d'un quart des coordinateurs.

· Cours d'initiation aux langues et séances de « dégustation de langues », ainsi que des projets scolaires ou universitaires innovants, cités au moins une fois par environ un cinquième des coordinateurs.

Une analyse d'ensemble des 126 exemples montre qu'ils peuvent être regroupés en cinq grands groupes (formats).

Diagramme 8
 Exemples de bonne pratique
 Groupés en catégories génériques. En % de l'ensemble des 126 exemples (41 questionnaires)
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Les principaux groupes sont formés « d'exemples de bonne pratique » dans les catégories :

· Conférences, séminaires et autres formes de réunions (30 exemples, 23% du nombre total d'exemples fournis). 

· Projets éducatifs innovants (28 exemples, 22%).

· Toutes les formes d'animation publique et d'activités culturelles, telles que les festivals, les expositions, les pièces de théâtre (25 exemples, 20%).

Les groupes plus réduits sont constitués de formes innovantes de contenu média (Internet, programmes TV et radio, publications, etc.) qui représentent au total 16% des exemples, ainsi que les concours et les jeux (représentant ensemble 12% des exemples).

Les autres exemples cités concernaient diverses activités parlementaires (trois cas), des opérations de promotion du « Portfolio européen des langues » (deux cas), la construction de nouveaux réseaux de coopération (deux cas), la publication de documents politiques et un projet sur la langue des signes.

Part D : suivi 

· Suivi au niveau national

En terme de suivi de l'AEL au niveau national, les coordinateurs ont rapporté que : 

· un peu moins de la moitié des sites web consacrés à l'AEL sont définitivement maintenus après la clôture de l'Année (dans quatre autres cas, les sites ont déjà été fermés ou le seront prochainement, alors que près de la moitié des pays n’a pas encore arrêté de décision définitive à ce sujet).

· dans plus de la moitié des pays, un rapport final de l'AEL a déjà été rédigé ou sera publié dans un futur proche (tandis que cinq pays ne prévoient pas de rapport et que dix autres pays n’ont pas encore pris de décision à cet égard).

· dans près des deux tiers des pays, aucune évaluation indépendante ne sera conduite (alors que dans sept pays une évaluation indépendante va être menée et que dans sept autres aucune décision n'a été prise à ce sujet).

A la question de savoir si des activités de suivi étaient planifiées pour 2002 et 2003 au niveau national, 31 coordinateurs sur les 41 étaient déjà en mesure de décrire les plans existants. Près d'une centaine de projets a été citée, relevant de plus d'une vingtaine de catégories thématiques et de formats différents.

Les formats (par opposition aux thèmes et aux médias) les plus cités sont les suivants :

· Séminaires, conférences et autres types de réunions ont été mentionnés par 37% des coordinateurs nationaux.

· Les concours et les jeux ont été mentionnés par 15% des coordinateurs.

· Les projets éducatifs innovants dans les écoles ont été cités par 12%.

· Les festivals des langues, foires, expositions, cours d'initiation, productions culturelles et « Semaine européenne pour l'apprentissage des langues par les adultes » ont été mentionnés par certains coordinateurs (représentant moins de 10% des pays).

Dans d'autres cas, c’est la plate-forme technique (médias) qui a été citée. Des publications ont été planifiées dans 20% des pays, des sites Internet dans 10% des pays. Un coordinateur a indiqué que la publication d'une lettre d'information traitant des langues était prévue.

Certaines réponses portaient sur des thèmes ou activités spécifiques. Le « Portfolio européen des langues » et le « Cadre européen commun de référence pour les langues » ont été cités par près de la moitié des coordinateurs. Trois coordinateurs ont (également) mentionné le « Niveau Seuil » (une description des besoins de communication de base développée par le Conseil de l’Europe pour une assistance dans la planification de l’enseignement de langues particulières nationales ou régionales).

Pour finir, certains coordinateurs ont évoqué des activités de suivi dans le domaine des développements institutionnels. Des institutions nouvelles ont été mentionnées par quatre pays (10%), le développement de documents politiques, des changements dans la formation des enseignants et des projets de coopération transfrontalière ont également été cités une ou deux fois.

· Suivi à donner par le Conseil de l'Europe

Les coordinateurs ont été invités à faire des recommandations en matière d'activités de suivi de l'AEL qui pourraient être menées par le Conseil de l'Europe.

La majorité des coordinateurs (85%) a profité de cette occasion pour proposer plus de 60 projets européens (avec des niveaux de détails divers). 

Regroupées en catégories génériques, une majorité relative de propositions (correspondant à près de la moitié des coordinateurs) avait trait à des projets européens dans le domaine de l'enseignement et des politiques linguistiques. Des actions de suivi portant sur le « Cadre européen commun de référence pour les langues » et le « Portfolio européen des langues » ont été recommandées par un tiers des coordinateurs.

Les projets les moins cités relevaient de l'information sur les questions de langue (projets de bases de données, publications, etc., mentionnés par 20% des coordinateurs), le développement d'approches et de matériels éducatifs, et la construction de réseaux européens.

Diagramme 9
 Recommandations de suivi par le Conseil de l'Europe 
 Groupées en catégories génériques. En % de l'ensemble des coordinateurs (41 questionnaires)
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· Journée européenne des langues (JEL)

Les coordinateurs nationaux ont été invités à faire des suggestions de thèmes pour de futures « Journées européennes des langues ». Vingt neuf coordinateurs ont ainsi proposé des thèmes, certains même des slogans.

Plus de trente propositions distinctes ont été faites, d'un niveau de détail variable.
 

Les thèmes les plus souvent mentionnés dans le contexte de la JEL ont été « Apprendre tout au long de la vie », « Diversité » et « Bilinguisme »/« multilinguisme »
 (chacun cité par six coordinateurs). 

Des propositions quasiment aussi fréquentes concernaient « Les langues dans la vie professionnelle et l'économie », « La langue dans l'éducation et la recherche », « Les approches innovantes d'enseignement et d'apprentissage des langues » ainsi que le « Portfolio européen des langues » et le « Cadre européen commun de référence pour les langues » (chacune suggérée par cinq coordinateurs). Quatre coordinateurs ont proposé comme thème « Les langues moins utilisées ».

Après regroupement en catégories génériques, 

· la moitié de l'ensemble des propositions concernait des thèmes génériques, par exemple « langues et diversité » ou « langues en tant que stimulus intellectuel »,

· un quart des suggestions était axé sur un contexte éducatif spécifique, par exemple « les langues dans l'éducation et la recherche » ou « l'apprentissage précoce des langues »,

· vingt pour cent des propositions étaient centrées sur le contexte social et politique, par exemple « les langues et l'économie », ou « les langues dans la vie quotidienne »,

· et trois pour cent concernaient les médias.

Quelles sont les activités considérées par les coordinateurs nationaux comme faisables dans le cadre d’une future « Journée européenne des langues » dans leur pays ?

Les réponses ont été largement positives. Trente six coordinateurs sur un total de quarante et un ont répondu à la question et livré près de cent idées de projets et propositions différentes, dans certains cas même des événements déjà fermement planifiés.

Les séminaires, conférences et les autres types de réunion (37% de l'ensemble des pays), suivis par les festivals et les foires (34%), les concours et les jeux (22%) ont été mentionnés avec une certaine fréquence.

Plusieurs autres types d’activités, tels que des projets reposant sur l'école, des expositions, des publications spécifiques et les relations avec les médias, des séances de « dégustation des langues » et des « portes ouvertes » ont été cités par des coordinateurs représentant entre 10% et 20% de l'ensemble des pays. 

Des activités complémentaires mentionnées comme étant réalisables (par moins de 10% des coordinateurs) concernaient des conférences/forums vidéo et Internet, des concerts, des réunions entre diverses communautés linguistiques, « des bus de langues » et des « Rues des langues », des projets transfrontaliers, des enquêtes, « des pique-niques de langues », des programmes de formation pour les adultes et des débats télévisés.

Partie E : paramètres d'un programme AEL réussi

L'évaluation présentée ici permet d'émettre un certain nombre d'hypothèses de départ sur les paramètres conduisant au succès des programmes AEL. L'instrument statistique utilisé pour cette analyse est la corrélation entre les variables.

Quatre variables de base ont été retenues pour cette analyse préliminaire : le budget « réel » de l’AEL per capita (calculé sur la base des informations recueillies à la question 4), le budget de l’AEL « perçu » (point 1 de la question 17), le niveau « perçu » de soutien du personnel au niveau central (point 2 de la question 17), et l'évaluation globale de l'AEL (question 21).

· Les dépenses pour l'AEL en tant que paramètre

Dans quelle mesure les coordinateurs nationaux ont-ils perçu l'importance du budget pour l'AEL comme un indicateur significatif du « succès » de l'Année européennes des langues ? 

Quarante quatre autres variables ont été analysées sur le plan des corrélations statistiques avec le niveau de dépense « réel » per capita au niveau national.

Il apparaît que plus le budget réel (per capita) pour l'AEL est élevé dans le pays concerné,

· plus les coordinateurs ont tendance à percevoir comme insuffisante la réponse de la société civile, des enseignants en langues et des écoles

· plus les coordinateurs ont tendance à percevoir comme satisfaisante la réponse des autorités locales et des médias
.

En ce qui concerne les thèmes de l'AEL, les pays à fort budget sont moins enclins à utiliser l'AEL pour des initiatives tendant à améliorer la qualité de l'enseignement et de l'apprentissage des langues ou à traiter de questions liées aux langues régionales ou minoritaires.

Les pays à fort budget ont également moins tendance à solliciter avec succès le soutien des chefs d'état et de gouvernement.

Toutefois, la relation statistique la plus intéressante est celle existant entre le budget réel et l'évaluation globale de l'AEL. Cette relation est notablement négative : plus les dépenses réelles per capita pour l'AEL sont élevées, plus l'évaluation globale de l'AEL est basse (ou, à l’inverse : les pays à budget faible ont plus tendance à estimer l'AEL comme étant un succès).

· Volume perçu du budget en tant que paramètre

Le jugement sur le volume du budget est un indicateur séparé, qui n'est que faiblement corrélé à la dépense réelle per capita.

Les coordinateurs qui estiment leur budget AEL national « trop faible » ont également tendance à estimer insuffisants les effectifs pour l'AEL
.

Toutefois, contrairement aux autres pays, ils considèrent bien moins problématique d'organiser globalement l'Année européenne des langues ou d'éveiller l'intérêt sur les questions de langues.

Il n'y a pas de corrélation statistique directe entre un budget AEL perçu comme étant trop faible et l'évaluation globale de l'Année.

· Le personnel en tant que paramètre

Une autre hypothèse est qu'un effectif (perçu comme) insuffisant au niveau national pourrait être un paramètre important influant sur la mise en œuvre de l'AEL.

En réalité, les coordinateurs qui affirment que l’effectif insuffisant a été un facteur limitatif sont aussi souvent d'avis que leur budget était trop faible.
 Toutefois, il n'existe qu'une relation faible - mais inverse - avec le niveau « réel » du budget pour l'AEL, en terme de dépense per capita. Ces coordinateurs avaient aussi plus tendance à dire que le calendrier de l'AEL n'était pas adapté.
 

Il n'y avait néanmoins pas de corrélation statistique directe entre un effectif perçu comme insuffisant et l'évaluation globale de l'AEL.

· Evaluation globale de l'AEL 

Qu'est-ce qui pourrait forger l'évaluation globale des coordinateurs nationaux sur l'AEL dans son ensemble ?

La variable « évaluation globale » est en corrélation étroite avec un nombre étonnamment élevé de variables examinées. Les facteurs suivants coïncident avec l'évaluation positive de l'Année dans son ensemble : le nombre d'activités mises en œuvre
, la perception « claire » des objectifs de l'AEL
, le soutien par un autre ministère national et des personnalités de renom.

Les évaluations globales positives sont aussi en corrélation avec : 

· certains profils de programmes, tout particulièrement pour des sujets tels que « la langue des signes », « l'apprentissage de la langue des voisins » et « la protection des langues menacées »
,

· la perception de l'environnement social : les coordinateurs qui considèrent l'AEL comme un succès sont aussi d'avis plus souvent que les autres que la réponse des écoles, des enseignants en langues et des médias dans leur pays était satisfaisante,

· la perception que la communication avec le Secrétariat du Conseil de l'Europe était utile.

Il n'existe pas de corrélation statistique entre l'évaluation globale de l'AEL et l'évaluation du budget disponible.
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Annexe 1 : questionnaire d'évaluation

Conseil de l'Europe
Evaluation 
de l’Année européenne des langues 2001

Questionnaire adressé aux coordinateurs nationaux

Veuillez renvoyer ce questionnaire dès que possible par e-mail à philia.thalgott@coe.int, 
ou par fax au ++33 388 412788 / 412706
ou par courrier postal à : Conseil de l’Europe - DGIV
Division des politiques linguistiques
F – 67075 STRASBOURG CEDEX

Ce questionnaire a été complété par

Nom:
Fonction actuelle:
Pays:
Date:

Nous souhaitons vous remercier vivement pour tout le travail fructueux que vous avez accompli en 2000 et 2001. Nous espérons qu’il s’agit ici de la dernière tâche et vous remercions par avance de votre coopération.

Dans ce questionnaire les symboles suivants sont utilisés :

O 
choix alternatif : ne cocher qu’une seule case par ligne ou par colonne (bouton) 

□
réponses multiples possibles (cases à cocher)

-->
voir explication / question suivante

……
phrase à compléter

▪
question liée au suivi

commentaire
commentaire, définition etc.

Veuillez consulter autant que possible votre comité national et les partenaires concernés. 

Le questionnaire comporte quatre parties principales :

A. Description factuelle de l’AEL (questions 1-13)

B. Impact et conception de l’AEL (questions 14-21)

C. Exemples de bonne pratique (question 22)

D. Suivi (questions 23-28)

La question 29 permet d’apporter des commentaires plus détaillés.

La question 30 concerne les futurs contacts au niveau national en 2002 si les fonctions du coordinateur national changent.
Partie A
Description factuelle de l’AEL
Question 1 : 

Comité national 

L’AEL a-t-elle été coordonnée par un «comité national» ou une structure similaire ? 

Oui -->

Le Comité national (ou structure similaire) était composé de .... membres

Le Comité national (ou structure similaire) était composé de :

□ membre(s) du Parlement

□ représentants de ministères nationaux, agences gouvernementales etc.
□ représentants de communautés linguistiques

□ représentants d’institutions académiques, chercheurs etc.

□ autorités locales et régionales

□ association(s) de parents 

□ organisation(s) de la jeunesse

□ association(s) d’employés, représentant(s) du monde économique etc.

□ représentant(s) de syndicats 

□ représentant(s) d’organisations non gouvernementales, de la société civile, etc.

□ autres : ………………………

Non
Question 2 : 

Volume du programme d’activités

En considérant l’ensemble du programme d’activités lié à l’AEL et organisé en 2001 dans votre pays, combien d’activités différentes se sont approximativement tenues selon les informations dont vous disposez maintenant ?

L’objectif de cette question est d’arriver à une estimation du nombre d’activités inspirées par l’AEL à travers toute l’Europe. Tous les niveaux d’activités devraient être pris en compte. Dans le sens utilisé ici, le terme « activité » couvre tout événement organisé par toute institution ou association qui i) a utilisé le logo / slogan de l’AEL et promu ses messages ; ii) était distinct par sa date et son lieu (ainsi, par exemple, des opérations « portes ouvertes » dans 27 écoles différentes à travers tout le pays devraient être comptées comme 27 activités distinctes) ; et iii) s’adressait directement à l’un des groupes cibles (ainsi une réunion du comité national ne serait pas considérée comme une activité).

	O
	Approximativement  …….. activités différentes
	

	O
	Je/nous ne possédons pas cette information -->
	Pouvez-vous indiquer quand cette information sera disponible ?
…………………


Question 3 : 

Formats d’activités utilisés

Quels formats d’activités parmi les suivants ont-ils été utilisés dans le contexte de l’AEL en 2001 dans votre pays ? 

	□
	Evénement d’ouverture officielle

	□
	Evénement de clôture officielle

	□
	Publication d’un document politique

	□
	Séminaire, conférence, réunion etc.

	□
	Festival de langues, foire des langues etc.

	□
	« Dégustation des langues », cours d’introduction à une autre langue

	□
	Exposition, incluant des présentations itinérantes (bus des langues, pavillon etc.)

	□
	Production théâtrale, représentation, animation

	□
	Concours, jeu 

	□
	« Défi des langues » ou activité similaire

	□
	Activité transfrontalière avec des partenaires d’un ou de plusieurs pays

	□
	Publication d’un magazine

	□
	Publication d’un supplément à un journal

	□
	Publication d’un communiqué de presse

	□
	Timbre ou flamme philatélique officiel(le) pour l’AEL 

	□
	Site officiel national de l’AEL sur Internet

	□
	Publication d’un bulletin national AEL

	□
	….


Question 4 : 

Budget de l’AEL 

Afin de nous permettre d’évaluer sommairement les fonds investis dans les activités AEL à travers toute l’Europe, pourriez-vous nous communiquer les budgets approximatifs alloués au programme AEL dans votre pays ?

Etant donné qu’il est pratiquement impossible d’arriver à chiffrer avec exactitude le coût total de toutes les activités AEL dans un pays, cette question vous invite à donner une estimation approximative des fonds publics et « autres » investis dans l’AEL (entreprises privées, dons etc.)

Seuls devraient être pris en compte les coûts directs (dépenses pour l’organisation / coordination de l’AEL incluant le coût du personnel engagé spécialement pour l’AEL, dépenses liées aux activités propres, à la production et à la distribution de publications propres etc., subventions à des associations, frais de consultation etc.).

Ne devraient pas être pris en compte les « frais annexes » tels que les charges, le coût du personnel permanent au prorata ou de publicité dans des publications usuelles d’un ministère, généralement financés par des sources autres que celles de budgets AEL. De même, les fonds transférés par le Conseil de l’Europe et/ou la Commission européenne ne devraient pas être indiqués ici.

Tous les montants devraient être exprimés en euros.
	Fonds publics (ministères, administrations, agences etc.) :
	Environ  …………… euros

	Autres fonds :
	Environ  …………… euros


Question 5 : 

Groupes cibles

Quels étaient les principaux groupes cibles de l’AEL dans votre pays ? 

Veuillez n’indiquer que les groupes cibles principaux, bien que vous considériez peut-être que tous les groupes étaient importants pour le programme de l’AEL. De tels groupes sont généralement définis comme la cible finale d’une activité. Un exemple type : bien souvent, les «journalistes» sont davantage des communicateurs du message de l’AEL vers l’utilisateur final qu’un groupe cible par lui-même.

Question 6 :

Thèmes

Quels thèmes ont-ils été soulevés durant l’AEL dans votre pays en 2001 ?

	□
	Améliorer la qualité de l’enseignement/apprentissage des langues

Veuillez préciser toute initiative : Séminaires à l’attention des enseignants, concours destinés aux apprenants…

	□
	Promotion d’un enseignement/apprentissage des langues plus diversifié

Veuillez préciser toute initiative : classes de dégustation, cours ouverts… 

	□
	Cadre européen commun de référence pour les langues

	□
	Portfolio européen des langues

	□
	Apprentissage de langues étrangères dans un autre pays (programmes d’échange etc.)

	□
	Langues régionales ou minoritaires

	□
	Familiarisation à des langues d’autres communautés linguistiques vivant dans le pays

	□
	Langue officielle du pays en tant que langue «étrangère» ou «seconde»

	□
	Apprentissage des langues de pays voisins

	□
	Protection de langues menacées

	□
	Langues des signes

	□
	Education bilingue

	□
	Autres questions ou thèmes liés aux langues

Veuillez préciser :


Question 7 : 
Charte européenne pour les langues régionales ou minoritaires

Des activités ont-elles été organisées pour illustrer l’esprit de la « Charte européenne pour les langues régionales ou minoritaires » dans votre pays dans le cadre de l’AEL en 2001 ?

	O Oui -->
	· Quelles activités ?


…………………………………………………………………………

	O Non
	


Question 8 : 

Cadre européen commun de référence pour les langues 

L’AEL a-t-elle donné l’occasion de promouvoir le Cadre européen commun de référence pour les langues dans votre pays ?

	O
	Oui, le « Cadre européen commun » a été promu : -->


	□ Il a été traduit

□ Il a été utilisé pour l’élaboration de programmes, la formation des enseignants etc.

□ Son usage a été favorisé d’une autre manière :

 …………………



	O
	Non, il n’a pas été promu pendant l’AEL
	


Question 9 : 

Soutien à l’AEL

Dans quelle mesure l’AEL a-t-elle été soutenue par les institutions politiques et des personnalités connues dans votre pays durant l’année 2001 ? 

	□
	Le Chef d’état ou de gouvernement a exprimé son soutien à l’AEL ou à ses thèmes

	□
	L’AEL ou ses thèmes ont été soulevés au Parlement 

	□
	Le ministre de l’Education a publiquement exprimé son soutien à l’AEL 

	□
	Le ministère de l’Education a émis un ou plusieurs communiqués de presse sur l’AEL

	□
	Le ministère de l’Education a débuté une nouvelle initiative ou un programme lié aux langues au niveau national pendant l’AEL 

· Quelle initiative ? …………………………

	□
	Un autre ministre ou ministère a promu l’AEL

	□
	Un ou plusieurs gouvernements régionaux et / ou des autorités éducatives ont promu l’AEL

	□
	Une ou plusieurs municipalités et / ou d’autres autorités locales ont promu l’AEL

	□
	Une ou plusieurs personnalités connues ont soutenu l’AEL

	□
	L’AEL a (également) été soutenue par …………………………



Question 10 :

Textes politiques

Des textes de nature politique liés aux langues (déclarations, recommandations, manifestes, décrets, textes législatifs etc.) ont-ils paru pendant l’AEL dans votre pays en 2001 ? 

Quels documents ? Produits par qui ?

Question 11 : 
Fréquence de la couverture médiatique

Dans quelle mesure les médias ont-ils couvert l’AEL dans votre pays ? 

Le terme « couverture » utilisé ici couvre toutes les formes journalistiques, incluant tant les commentaires que la documentation, ainsi que des concours organisés directement par les médias. Le terme « régulièrement » implique la couverture d’au moins un des principaux événements de l’AEL (ouverture, Semaine pour l’apprentissage des langues par les adultes, Journée européenne des langues, clôture, ainsi que des événements nationaux majeurs) et des principaux communiqués de presse produits par le coordinateur national. Il est évident que les médias spécifiques à un groupe donné ont un intérêt à l’AEL très différent. Veuillez indiquer le cas du « meilleur exemple » dans chaque groupe.

	
	L’AEL et ses thèmes ont été couverts… 

	
	Régulièrement
	Occasionnellement
	Rarement
	Pas du tout

	Chaînes de télévision
	O
	O
	O
	O

	Stations radio 
	O
	O
	O
	O

	Journaux et magazines nationaux 
	O
	O
	O
	O

	Journaux et magazines régionaux
	O
	O
	O
	O

	Publications destinées aux professionnels de langues
	O
	O
	O
	O

	Magazines Internet (« webzines »)
	O
	O
	O
	O

	Autres médias : ……………
	O
	O
	O
	O


Question 12 :

Volume de la couverture médiatique

En considérant l’ensemble des médias écrits (journaux, magazines, bulletins nationaux et régionaux), combien de fois environ l’AEL a-t-elle été citée dans la presse écrite de votre pays en 2001 ?

	O
	L’AEL a été évoquée environ ……………… fois. 

	O
	Il n’est actuellement pas possible d’indiquer un chiffre représentant le volume de la couverture médiatique dans notre pays 


Question 13 :

Publications et produits AEL

Quels produits concrets, publications etc. ont-ils été élaborés et diffusés pendant l’AEL dans votre pays ?

	
	
	· Nombre d’exemplaires distribués :

	□
	Programme national de l’AEL, calendrier d’activités etc.
	……

	□
	Guide « Comment apprendre les langues » dans votre/vos langue(s) nationale(s) / régionale(s).
	……

	□
	Dépliant d’information sur l’AEL 
	……

	□
	Affiches AEL (produits européens et nationaux)

· Combien d’affiches différentes ? ………………
	……

	□
	Objets promotionnels AEL (stylos, autocollants etc.)
	……

	□
	Exposition itinérante sur les langues
	……

	□
	Site Internet national pour l’AEL (veuillez indiquer le nombre de « visiteurs » ou de « hits »)
	………

	□
	………………………………
	


Partie B
Impact et concept de l’AEL
Question 14 :

Impact de l’AEL au sein de groupes cibles spécifiques

A votre avis, dans quelle mesure l’AEL a-t-elle contribué à sensibiliser à la valeur de la diversité linguistique et l’importance de l’apprentissage des langues au sein des divers groupes cibles dans votre pays ?

	
	De manière significative
	Jusqu’à un certain point
	De façon marginale
	Pas du tout

	Parents (avec enfants d’âge scolaire)
	O
	O
	O
	O

	Jeunes (en général)
	O
	O
	O
	O

	Adultes (en général)
	O
	O
	O
	O

	Membres de communautés migrantes
	O
	O
	O
	O

	Locuteurs de langues minoritaires ou régionales
	O
	O
	O
	O

	Administrateurs au niveau national ou local
	O
	O
	O
	O

	Décideurs politiques au niveau national, régional ou local
	O
	O
	O
	O

	Participants à des programmes d’enseignement pour adultes
	O
	O
	O
	O

	Universités
	O
	O
	O
	O

	Etudiants / élèves (à l’école)
	O
	O
	O
	O

	Enseignants de langues à l’école primaire et secondaire
	O
	O
	O
	O

	Enseignants dans le domaine de l’éducation des adultes
	O
	O
	O
	O


	Journalistes
	O
	O
	O
	O

	Autres : … 
	O
	O
	O
	O


Question 15 :

Développements dans l’enseignement des langues

Veuillez indiquer tout développement majeur dans l’enseignement des langues intervenu en 2001 dans votre pays, par exemple introduction de langues supplémentaires, modification de l’âge du début de l’apprentissage des langues, nouveaux examens ou programme, Portfolio européen des langues, nouveaux projets, etc.

Question 16 : 
Création de partenariats

A-t-il été possible de constituer de nouveaux partenariats, réseaux de coopération etc. dans le contexte de l’AEL ? Avec quels partenaires ? Etaient-ils liés à des projets spécifiques ? Lesquels parmi ces partenariats sont-ils susceptibles de se poursuivre après la fin de l’AEL ?

Question 17 :
Contraintes

Quelles étaient les principales contraintes (entraves) à l’AEL dans votre pays ? 

	□
	Le budget de l’AEL était trop modeste au niveau national.

	□
	La masse du personnel disponible pour la coordination de l’AEL au niveau national était insuffisante

	□
	La réponse des médias était insuffisante.

	□
	La réponse de la société civile (employés, syndicats, associations etc.) était insuffisante.

	□
	La réponse des enseignants en langues était insuffisante 

	□
	La réponse des écoles était insuffisante.

	□
	La réponse des autorités locales, des municipalités etc. était insuffisante.

	□
	Le concept de l’AEL n’était pas assez clair.

	□
	Il est difficile d’organiser des « Années européennes » dans notre pays.

	□
	Il est difficile de faire naître un intérêt pour des sujets liés aux langues dans notre pays

	□
	D’autres événements ont détourné l’intérêt pour l’AEL


	□
	Autres contraintes : ……………………………………………………………………………………


Question 18 :

Concept général de l’AEL

Considérant le concept général de l’AEL et son « architecture », dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les assertions suivantes : 

	
	Tout à fait d’accord 

(++)
	Plus ou moins d’accord

(+)
	Plus ou moins en désaccord

(-)
	Totalement en désaccord

(--)

	« Les buts généraux de l’AEL étaient clairement formulés »
	O
	O
	O
	O

	« Un financement européen plus important aurait contribué à mieux promouvoir l’AEL »
	O
	O
	O
	O

	« Les documents pour l’AEL produits par le Conseil de l’Europe (dépliants, affiches, ‘Manuel’, textes conceptuels) étaient utiles pour le travail des coordinateurs nationaux
	O
	O
	O
	O

	« La communication régulière avec le Secrétariat du Conseil de l’Europe a servi le travail au niveau national »
	O
	O
	O
	O

	« Le calendrier général de l’AEL – depuis les préparations préliminaires en 1999 jusqu’à l’événement de clôture en 2001 – était adéquat »
	O
	O
	O
	O

	« Les séminaires en 2000 pour les coordinateurs nationaux de l’AEL ont été importants pour la préparation de l’AEL »
	O
	O
	O
	O

	« Les possibilités de coopération avec d’autres pays étaient suffisantes »
	O
	O
	O
	O

	« La synergie engendrée par la coopération entre le Conseil de l’Europe et l’Union européenne a apporté une valeur ajoutée »
	O
	O
	O
	O


Question 19 :
Format d’une Année européenne

Considérant cette expérience de l’AEL, comment évalueriez-vous le « format » d’une année européenne en général ? Laquelle des définitions suivantes décrit le mieux votre point de vue ?

	O 
	« Les Années européennes sont un instrument efficace pour intéresser d’autres partenaires et le grand public à un sujet donné »

	O 
	« Les Années européennes sont utiles dans une certaine mesure puisqu’elles établissent un calendrier et un cadre, mais d’autres partenaires et le grand public ne montrent pas automatiquement de l’intérêt pour le sujet »

	O 
	« Il y a déjà trop d’Années européennes. D’autres partenaires et le grand public ne réagissent pas positivement à une Année européenne »


Question 20 :

Notoriété du Conseil de l’Europe 
Dans quelle mesure pensez-vous que l’AEL a contribué à mieux faire connaître les travaux du Conseil de l’Europe ? 

	
	De manière significative
	Jusqu’à un certain point
	De façon marginale
	Pas du tout

	Au sein du grand public dans votre pays ? 
	O
	O
	O
	O

	Au sein des professionnels des langues dans votre pays ?
	O
	O
	O
	O


Question 21 :

Evaluation générale de l’AEL

Selon votre analyse générale, l’AEL a-t-elle atteint ses objectifs ? 

	O 
	L’AEL a atteint bien plus qu’il n’était attendu

	O 
	L’AEL a atteint plus ou moins ses objectifs

	O
	L’AEL n’a pas tout à fait atteint ses objectifs

	O
	L’AEL n’a eu que peu ou pas de succès


Partie C
« Exemples de bonne pratique »
Question 22 :

Exemples de bonne pratique

Quels seraient, selon vous, les trois « exemples de bonne pratique » les plus innovateurs et exemplaires dans votre pays, que vous souhaiteriez voir figurer dans la version définitive du « Livre de la Campagne » qui sera publié en 2002 ?

N°.

Titre
Brève description
Groupe(s) cible(s)
Organisateur(s)

Budget approximatif (en euros)
Documentation disponible 
Autres commentaires 
Veuillez ajouter des informations et commentaires si nécessaire

Partie D
Suivi
Question 23 :

Poursuite du site Internet national 

Le site Internet national pour l’AEL pourra-t-il toujours être consulté après la clôture officielle de l’AEL ?

	O 
	Oui, à l’adresse suivante :



	O 
	Non

	O
	Aucune décision prise à ce jour


Question 24 :

Rapport final sur l’AEL au niveau national

La production d’un rapport final sur l’AEL est-elle envisagée dans votre pays ?

	O 
	Oui  --> Quand est prévue sa publication ? ……………………………

	O 
	Non

	O
	Aucune décision prise à ce jour


Question 25 :

Evaluation indépendante

L’AEL sera-t-elle évaluée dans votre pays par un expert indépendant (par ex. agence) ? 

	O 
	Oui --> Quand le rapport d’évaluation sera-t-il disponible ? ………………………

	O 
	Non

	O
	Aucune décision prise à ce jour


Question 26 :

Activités de suivi

Quelles activités de suivi (événements publics, programmes éducatifs, réunions, publications etc.) sont-elles planifiées pour 2002 et 2003 dans votre pays ?

Question 27 :

Suivi par le Conseil de l’Europe 
Quelles initiatives dans le domaine des politiques linguistiques à poursuivre par le Conseil de l’Europe recommanderiez-vous comme mesures de suivi à l’AEL ?
La « Journée européenne des langues » fait l’objet de la question 28.

Question 28 :

Journée européenne des langues

Le Comité des ministres du Conseil de l’Europe a déclaré le 26 septembre « Journée européenne des langues » annuelle. Il s’agit bien entendu d’une activité reposant sur des initiatives volontaires.

Quels thèmes suggéreriez-vous pour de futures « Journées européennes des langues » ?

Quelles sortes d’activités considéreriez-vous comme faisables pour être organisées dans le cadre d’une future « Journée européenne des langues » dans votre pays ?

Question 29 : 
Autres commentaires

Souhaiteriez-vous apporter d’avantage de commentaires sur n’importe lequel des aspects de l’AEL ? 

Question 30 :

Futurs contacts

Qui peut être contacté concernant de futures questions sur le programme de l’AEL dans votre pays après le 31 décembre 2001 ?

Nom 

Institution

Fonction

Adresse postale 

Tél. / Fax /
e-mail

Nous vous remercions pour votre coopération. 
Veuillez ne pas omettre de compléter la 1ère page de ce questionnaire (nom et pays). 

Vous êtes invités à rajouter des pages avec des commentaires et des informations complémentaires si nécessaire.

Tous les questionnaires reçus par le Secrétariat avant le 8 février 2002 figureront au Rapport d’évaluation de l’AEL élaboré par le Conseil de l’Europe.

Nous vous souhaitons une excellente année 2002.

Annexe 2 : thèmes proposés pour la future « Journée européenne des langues » (JEL)

	Allemagne (Länder)
	L’éducation pour une diversité linguistique et culturelle, langues et économie, projets transfrontaliers, les langues les moins enseignées, les langues des pays voisins, langues minoritaires, apprentissage précoce des langues, apprendre tout au long de sa vie.

	Allemagne (niveau fédéral)
	Apprentissage de la langue par les enfants migrants. Apprendre tout au long de sa vie : le Portfolio européen des langues. Culture linguistique.

	Arménie
	Conférence internationale conjointe de l'Internet

	Autriche


	Langues et vie professionnelle; Langues et médias; Les langues dans l’éducation et la recherche; Les langues dans la vie quotidienne; Apprendre tout au long de sa vie.

	Belarus
	L’Europe pour tous. Tous ensemble.

	Belgique (Comm. Flamande)
	A décider par les successeurs

	Belgique (Comm. Française)
	Les langues pour la mobilité et la mobilité pour les langues. Les langues contre l’obscurantisme.

	Bulgarie
	Je te comprends, tu me comprends, nous nous comprenons tous; La langue des signes; Célébrer les langues de nos voisins; The Babylon of Joy.

	Croatie
	PEL; Le bilinguisme; Les diversités linguistiques; Les langues moins parlées telles que le hongrois, le tchèque, c'est-à-dire le plurilinguisme.

	Estonie
	Politique linguistique. La sauvegarde de la langue et ses défis. Nouvel ordre linguistique : multilinguisme, multiculturalisme, fragmentation et mondialisation. Conception technologique.

	Fédération Russe
	Impliquer un plus grand nombre d'universités où sont enseignées des langues à des fins spécifiques et celles des pays voisins.

	Finlande
	L'Europe multiculturelle et multilingue.

	France
	Tout thème lié au plurilinguisme et, au niveau éducatif, à la diversification des langues apprises.

	Géorgie
	Le rôle des langues dans la promotion de la tolérance et de l’entente.

	Grèce
	Apprendre tout au long de sa vie. Citoyenneté européenne et politiques linguistiques. Une diversité productive dans le cadre de nouveaux lieux de travail multilingues et multiculturels.

	Irlande
	Les langues en tant que connaissances de base. Les langues dans les affaires. Les langues pour tous.

	Islande
	Compétences interculturelles; Communication interculturelle; Enseignement et apprentissage innovateurs des langues; Les bonnes pratiques en matière d’enseignement et d’apprentissage des langues.

	Italie
	C.L.I.L. (EMILE ou Enseignement d'une Matière par l'Intégration d'une Langue Etrangère). Apprentissage et enseignement précoces des langues vivantes et étrangères.

	Lettonie
	Les langues peu ou moins connues; Le rôle des langues officielles pour l'intégration sociale; Contacts linguistiques et conflits linguistiques.

	Lichtenstein
	E-learning, utilisation des médias.

	Lituanie
	Apprendre une langue de plus (multilinguisme)

	Moldova
	« Eliminer les frontières linguistiques et vivre le multilinguisme »

	Norvège
	[Pratiques novatrices dans l’enseignement des langues]

	Pays-Bas
	Je souhaite poursuivre la discussion de ce sujet avec mes partenaires du monde de l’éducation.

	Pologne
	Concours. Festivals. « Portes ouvertes »

	République Slovaque
	Les langues les moins répandues – leur pratique

	République Tchèque
	Apprentissage des langues par les adultes, Apprendre les langues tout au long de la vie

	Roumanie
	Langues et cultures en Europe. La diversité linguistique – une invitation à la culture

	Royaume-Uni
	Aucun thème essentiel, excepté le « Multilinguisme » ou le « Plurilinguisme »

	Slovénie
	Promotion du plurilinguisme et apprentissage tout au long de sa vie, apprentissage précoce des langues, les adultes et les langues, enseignement et apprentissage bilingue, un enseignement linguistique de qualité, langues minoritaires, promotion du portfolio des langues et conscience linguistique et culturelle, apprendre en autodidacte, programmes linguistiques et interculturels.

	Suisse
	Tous les thèmes en relation avec le Portfolio européen des langues et le Cadre commun de référence sur les langues.

	Turquie
	Apprendre les langues tout au long de sa vie.

	Ukraine
	Sensibilisation à une méthode d’apprentissage dans la formation des enseignants. Promouvoir une conscience culturelle au travers de l’apprentissage des langues.


Annexe 3 : activités JEL réalisables au niveau national

	Albanie
	Une publication contenant des poésies et des textes en prose en différentes langues, écrits par des enfants, des collégiens et des lycéens. Activités culturelles. Eventuellement, une conférence sur les problèmes linguistiques.

	Allemagne (Länder)
	Evénements « portes ouvertes », festivals des langues, expositions, activités au sein des écoles, colloques, discussions, salles de discussion en ligne sur Internet.

	Allemagne (niveau fédéral)
	Utilisation des réseaux de communication créés dans le cadre de l’AEL pour mettre en œuvre des activités conjointes sur la Journée européenne des langues, par ex. des conférences, des communiqués de presse, une coopération avec les médias, etc.

	Arménie 
	Festival des langues européennes, Conférence Internet 

	Autriche


	Diverses activités similaires à celles réalisées durant l’AEL. – nous avons d’ores et déjà informé l’ensemble des partenaires inscrits au calendrier en ligne des événements autrichiens de la tenue de la prochaine JEL pour 2002. Aucune stratégie particulière n’a pour l’instant été décidée au sein du ministère de l’Education (communiqués de presse, thème, financement, etc.).

	Belarus
	Spectacles : organisation de concerts, concours

	Belgique (Comm. Française)
	Rencontres intercommunautaires entre lycéens et étudiants néerlandophones, francophones et germanophones belges

	Bulgarie
	Des activités « portes ouvertes ». Séminaires itinérants. Forum Internet de discussion sur différents thèmes. Compétitions linguistiques. Foire de langues. Expositions. Bus des langues. Débats télévisés.

	Croatie
	Foires de langues, tables rondes, expositions, journée dédiée aux adultes - coopération entre les établissements scolaires et les institutions de pays étrangers à propos de programmes similaires ; plurilinguisme ; projets pilotes sur les problèmes spécifiques aux langues minoritaires.

	Estonie
	A partenaires égaux, langues égales

	Fédération de Russie
	Programme de formation des adultes : cours de langues étrangères dans l'ensemble du pays.

	Finlande
	Actions de soutien des professeurs au niveau scolaire afin d'éveiller l'intérêt des élèves à l’apprentissage des langues.

	France
	Rencontres, forums, expositions

	Géorgie
	Rencontre entre jeunes des différentes nationalités résidant en Géorgie (Géorgiens, Abkhases, Ossètes, Russes, Azéris, Arméniens, Kurdes, etc.) pour débattre du rôle des langues dans leurs relations.

	Grèce
	En Grèce, nous pensons qu’il est possible d’organiser les prochaines « Journées européennes des langues » en collaboration avec a) les écoles primaires et secondaires, b) les multicentres de formation des adultes, c) les instituts de formation professionnelle initiale de manière à développer des habitudes visant à apprendre les langues tout au long de sa vie en associant des expériences multilingues et multiculturelles acquises au sein de la famille, de la société et sur son lieu de travail.

	Irlande
	A ce stade du projet, il nous est difficile de répondre dans la mesure ou nous ne savons pas encore qui sera chargé de suivre les activités de l’AEL. Néanmoins, le comité est d’avis que les institutions de différents niveaux devraient être encouragées à organiser le déroulement de ces journées, et par-là même le programme s’y référant.

	Islande
	Différentes activités au sein des écoles (chansons, narrations, pièces de théâtre, jeux etc.), dégustation de langues, séminaire sur les politiques linguistiques. Promotion de l’apprentissage des langues. Débats sur les politiques linguistiques.

	Italie
	Réseau régional d’écoles. Vidéoconférences entre différents pays de l’Union Européenne.

	Lettonie
	Conférences, concours, campagnes d’information; Activités organisées au sein des écoles et des établissements d’enseignement supérieur; Démonstrations de langues et mini-leçons.

	Lichtenstein
	Campagne de presse.

	Lituanie
	Rues des langues, conférences sur les langues, débats, concours, tables rondes, mini-leçons ouvertes au public, concerts, enquêtes sur les langues, expositions, etc.

	Malte
	A l'école, les activités sont difficiles à organiser du fait du planning, mais elles peuvent prendre la forme de séminaires ou de fêtes (activités culturelles, lecture de poèmes, etc.)

	Moldova
	Fêtes publiques; Pique-niques des langues; Festivals de langues

	Norvège
	Foires des langues.

	Pays-bas
	Je souhaite m'entretenir de ce sujet avec mes partenaires du domaine de l'éducation.

	République Slovaque
	Activités estudiantines : rédaction d'essais sur la pratique des langues. Foire au livre – « Lengua ». Coopération avec les programmes européens de langues (Lingua, Socrates etc.)

	République Tchèque
	Projets et publications de lancement, par ex. informations de synthèse sur l’apprentissage des langues, avec en point de mire les langues voisines ou moins usitées, les cours, les examens, les perspectives, les concours 

	Roumanie
	Festival de langues, ateliers de spécialistes (enseignants, formateurs, évaluateurs, traducteurs et interprètes), expositions de livres et de supports multimédias, animations théâtrales plurilingues, concours et jeux.

	Royaume-Uni
	Festivals, manifestations, fêtes, concours.

	Slovénie
	Festivals de langues, leçons de langues en « heures ouvertes » pour un public plus large, forums pour les jeunes et les adultes.

Présentation de divers projets linguistiques. Discussions en tables rondes, expositions des langues, programmes radio et TV spécialement conçus pour promouvoir le plurilinguisme et la diversification.

	Suède
	Activités organisées en fonction des besoins locaux.

	Suisse
	Distribution de l'information sur la journée à des institutions/organisations potentiellement intéressées, avec des suggestions quant à des activités envisageables. Publication d'un communiqué de presse national

	Turquie
	Foire de langues, tables rondes

	Ukraine
	Séminaires sur les politiques linguistiques et l'apprentissage des langues, festivals de langues dans les écoles.


Annexe 4 : exemples de bonne pratique (titres)

Les descriptions sont disponibles sur le site Internet www.coe.int (Langues vivantes)

	Albanie
	· Conférence de lancement de l'AEL en Albanie

· Journée des langues étrangères

· La langue italienne comme langue étrangère en Albanie


	Allemagne (Länder)
	· Conférence sur les langues des Länder de la République fédérale allemande 

· Conseil régional des langues « Région de la Ruhr centrale »

· Des aveugles et malvoyants apprennent la langue russe 


	Allemagne (niveau fédéral)
	· Education bilingue dans les jardins d'enfants 

· Mehr Sprachen oder Mehrheitssprache ? (Plus de langues ou langue d’une majorité?)

· Groupes de formation transnationaux dans le domaine du service commercial, Deutsche Bahn AG


	Arménie 
	· Adoption par le Parlement arménien de la Charte européenne pour les langues régionales ou minoritaires ; adhésion à l'Accord partiel élargi du CELV

· Programme national de politique linguistique en Arménie

· Traduction et publication des principaux documents du Conseil de l'Europe sur l'enseignement des langues et la politique linguistique


	Autriche


	· Pavillon des langues

· Sprachenmeile

· Radiogym Hollabrunn


	Belarus
	· Inauguration festive de l'AEL

· Semaine de l'apprentissage des langues par les adultes

· Manifestation de clôture de l'AEL : conférence scientifique et pratique « La diversité linguistique en tant que facteur de tolérance culturelle et d’établissement d’une stabilité démocratique »


	Belgique (Comm. Flamande)
	· Goûter des langues (snack de langues)

· La leçon

· New Mer

	Belgique (Comm. Française)
	· Journée des langues au Parlement fédéral belge (28 septembre)

· Mons Babelle

· Portfolio européen des langues


	Bulgarie
	· Camp de vacances SEE*JOY (Le Sud-Est de l’Europe : le jubilé de notre «hierdemain») dans le cadre du projet « Salles de classe sans frontières » du Pacte de stabilité 

· Semaine « Portes ouvertes » pour l'apprentissage des langues

· Bus des langues


	Chypre
	· Création de Salles des langues 

· Concours de langues


	Croatie
	· Enseignement bilingue dans les écoles croates du secondaire

· Croatian Language Souvenir; Langue et emploi

· Cours TV "Hallo aus Berlin"


	Danemark
	· Portes ouvertes des langues
· Europe - Le lieu de travail des langues

· Des Danois célèbres parlent de l'Europe


	Espagne
	· Héritage culturel des langues européennes

· Tournoi de football inter-école organisé par l'Institut Cervantes

· Joute oratoire en langue étrangère


	Estonie
	· Conférence d'ouverture « L’estonien en Europe »

· Journée européenne des langues

· Symposium international sur la langue estonienne et la politique linguistique


	Fédération de Russie
	· CEI – Les langues

· TIC - (Goete - Graz)

· Conférence internationale « Une deuxième langue étrangère au 21ème siècle »


	Finlande
	· Portes ouvertes des langues

· Campagne TV « La Finlande multilingue et multiculturelle en Europe »


	France
	· Dix mots pour les langues du monde

· Le plaisir des mots - l'amour des langues

· « Le pré vert »


	Géorgie
	· Cours « portes ouvertes » en langue anglaise, allemande et française

· Conférence sur les exigences communicatives des langues


	Grèce
	· Un cours en ville

· E-PEDIA

· Alektor Kai Papagalos (Le coq et le perroquet)


	Hongrie
	· Semaine d'apprentissage des langues des pays de Visegrad 

· Festival des langues minoritaires

· Parade des langues


	Irlande
	· Défi des langues

· Culture : la mienne, la vôtre, celle de qui ?

· Célébration de la journée de l'AEL à Colaiste an Phiarsaigh, Glanmire, Cork


	Islande
	· Conférence et exposition : approches alternatives à l'enseignement et l'apprentissage des langues

· Cours de langues pour jeunes enfants vivants en-dehors de la région de la capitale

· Journée européenne des langues à la Hamrahlið Grammar School


	Italie
	· Progetto ALI - Anno Lingue Infanzia - Imparare le lingue straniere non è mai troppo presto (il n’est jamais trop tôt pour apprendre les langues)

· Help Desk - Home Farm Oriented Educational Linguistic Products for Developing European Society Knowledge

· La LIS in Italia e in Europa: formazione e informazione


	Lettonie
	· Conférence internationale « Les petites langues au 21ème siècle » 

· Journée européenne des langues – voyage multimédia 

· Manifestation de clôture « La langue lettone et l'intégration de la société » 


	Liechtenstein
	· Les langues au travers de la communication, la communication au travers des langues

· Festival du Film Vaduz


	Malte
	· Projet d'immersion pour le Français

· Ilsna

· Festivals cinématographiques 


	Moldova
	· Concours national sous le générique « La langue – le plus beau poème de l’humanité »

· Journée de réflexion « Mondialisation, Francophonie et Roumanité : défis, problèmes et stratégies »

· « Poèmes de toutes les langues » (festival de langues)


	Norvège
	· Stage linguistique d’été

	Pays-Bas
	· Conférence européenne « Langues : promouvoir les bonnes pratiques »

· Festival des langues (manifestation nationale de clôture)

· Visite de travail au pays des langues 


	Pologne
	· Concours sur l'affiche d'information de l'AEL (Varsovie)

· Les ateliers de langues pour les parents (Cracovie)

· L'école verte des langues et de l'écologie en Slovaquie (Opole)


	Portugal
	· Festival de langues

· Foire de projets

· « Deux milles et une places pour apprendre des langues »


	République slovaque
	· Promotion du Portfolio européen des langues

· Olympiades des langues – concours

· Apprendre le slovaque – Une nouvelle expérience


	République Tchèque
	· Tables rondes sur la politique d'enseignement et d'apprentissage des langues 

· Conférence sur l'apprentissage des langues par les adultes 

· Calendrier de l'AEL


	Roumanie
	· Conférence d’ouverture de l’Année Européenne des Langues en Roumanie – Brasov

· La diversité linguistique – une invitation à la culture

· Concours d’affiches « Plus je parle de langues, plus je suis européen »


	Royaume-Uni
	· Défi des langues

· Face à face: développer une politique linguistique pour une société multilingue

· Partenaires de l'AEL


	Slovénie
	· Festivals et exposition des langues

· Camp d'été de langues

· Promotion des langues minoritaires dans le cadre de l'éducation nationale


	Suède
	· Concours entre les municipalités

· L'Année des langues à l'université de Stockholm 

· Réunions, conférences


	Suisse
	· Lancement officiel du Portfolio européen des langues

· Déliez les langues !

· DECLIC


	Turquie
	· Symposium international 

· Activités dans les écoles

· Journée des correspondants / Journée européenne des langues


	Ukraine
	· Concours pour des écrits de meilleure qualité « Le meilleur moyen d'apprendre une langue étrangère »

· Festival artistique « Be a Penguin Actor »

· Concours en différentes langues entre élèves des écoles secondaires


Annexe 5 : Quelques événements organisés et/ou financés par le Conseil de l’Europe pendant l’AEL en 2001

Deux séminaires pour la préparation de l’AEL ont été organisés en 2000 pour les 45 coordinateurs nationaux:

(i)
Prague, mars 2000, avec le soutien du Ministère de l’Education, de la Jeunesse et des Sports

(ii)
Manchester, octobre 2000, avec l’assistance du Centre d’Information pour l’enseignement des langues (CILT) et la contribution de la Commission européenne.

	Pays
	Lieu  et  Date
	Titre et nature de la manifestation
	Organisation

	Suède

Lancement européen
	Lund

18-20 février
	« Le défi de la diversité linguistique en Europe»
	Ministère de l’Education et de la Science et l’Université de Lund avec le Conseil de l’Europe et la Commission européenne

	République Tchèque
	Prague

23-24 février
	Séminaire : 

Portfolio européen des langues
	Ministère de l’Education, de la Jeunesse et des Sports avec la Division des politiques linguistiques (Conseil de l’Europe)

	Croatie
	Rovinj

22-24 mars
	Conférence : 

« La diversité linguistique : Rôle et défis pour les villes et régions d’Europe »
	Conseil de l’Europe : Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux, Division des politiques linguistiques (Conseil de l’Europe) et le Ministère pour l’Intégration européenne et Ministère de l’Education et du Sport

	Lituanie
	Vilnius

23-24 mars
	Conférence :

« Politique d'éducation linguistique dans les pays Baltes – défis et opportunités » 
	Ministère de l’Education et des Sciences avec la Division des politiques linguistiques (Conseil de l’Europe)

	Lettonie
	Riga

19-21 avril
	Conférence : 

« Les langues les moins diffusées au 21e siècle »
	Ministère des Affaires étrangères, Université de Lettonie, Conseil de l’Europe

	Fédération de Russie
	Moscou

14-15 mai
	Séminaire régional :

Portfolio européen des langues pour la Fédération de Russie et les pays voisins
	Université linguistique de Moscou avec la Division des politiques linguistiques (Conseil de l’Europe)

	Portugal
	Coimbra

27-30 juin
	Séminaire européen : 

Portfolio européen des langues
	Ministère de l’Education avec la Division des politiques linguistiques (Conseil de l’Europe)

	Pologne
	Pultusk

5 – 8 juillet
	Séminaire régional : 

« Les langues des nos voisins »
	Ministère de l'Education Nationale; Ecole de sciences humaines Pultusk – Centre d’études Baltes à Frombork, Conseil de l’Europe

	Bulgarie
	Smoljan

7-17 juillet
	Camp de vacances :

SEE JOY (Le Sud-Est de l’Europe: le jubilé de notre «hierdemain»)
	Ministère de l’Education dans le contexte du Pacte de Stabilité pour les pays de l’Europe de Sud-Est avec la Division des politiques linguistiques (Conseil de l’Europe)

	Turquie
	Istanbul

25 – 26 octobre
	Symposium international : « L’enseignement du turc en tant que langue étrangère en Europe »
	Ministre de l’Education, TOMER

	Pays-Bas
	Rotterdam

15 – 17 novembre
	Conférence internationale : 

« Langue et culture: une voix, plusieurs langues »
	Ministère de l’Education, Conseil de l’Europe et la Commission européenne

	Pays-Bas
	Noordwijkerhout

29 novembre – 

1 décembre
	Conférence internationale :  « De la théorie à la pratique - la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires »
	Conseil de l’Europe (Charte européenne des langues régionales ou minoritaires) et le Ministère de l’Intérieur des Pays-Bas

	Belgique

Evénement de clôture européenne 
	Bruxelles

7-8 décembre
	« Rencontre dans la diversité  »
	Ministère de l’Education, de la Culture et des Sciences avec le Conseil de l’Europe et la Commission européenne


Annexe 6 : Matériel de promotion produit par le Conseil de l’Europe

	· Documents traduits et adaptés en de nombreuses langues et largement diffusés :

· « Année européenne des langues (dépliant)

« Célébration de la diversité linguistique » (brochure)

	· Brochure Comment apprendre les langues, conjointement produite avec la Commission européenne et traduite / diffusée dans la plupart des 45 Etats participant à l’AEL

	· Matériel du Conseil de l’Europe inclus dans le dossier d’information conjoint du Conseil de l’Europe / Commission européenne et sur le site Internet 

	· Site Internet lancé en juin 2000 :  http://culture.coe.int/AEL2001EYL/ 

	· Affiche pour l’AEL – produite en 2000 et adaptée / diffusée dans les langues nationales dans un certain nombre de pays 

· Affiche illustrant «bonjour » dans les langues officielles des 45 états participants

	· Kits vidéos / audio :

· Kit vidéo AEL 2001 destiné aux stations de télévisions nationales

                  -    CD-ROM et cassette audio contenant «bonjour » en 40 langues

	· Autres:

· Autocollants

· Panneaux d’information portables


Les éléments suivants ont été produits dans les Etats membres avec une contribution financière du Conseil de l’Europe
	· Dépliant « Année européenne des langues »

	· Dossier d’information AEL flexible

	· Affiches AEL 

	· Brochure « Comment apprendre les langues »

	· Bloc-Notes

	· Sacs coton et plastique

	· Signets

	· calendriers

	· autocollants

	· cartes postales

	· stylos


Une assistance financière a été allouée à quatorze pays.

Un certain volume d’objets promotionnels produits par la Commission européenne  a également été distribué dans les Etats non-membres de l’Union européenne.

Annexe 7 : Budget

Le budget du Conseil de l’Europe pour l’Année européenne des langues s’est monté à

· Fonds Culturel



€ 183,400

· Contributions volontaires


€   98,360

TOTAL:




€ 281,760

Le Conseil de l’Europe a reçu des contributions volontaires des pays suivants :

Autriche

Chypre

Espagne

Fédération de Russie

Finlande

Hongrie

Irlande

Malte

Norvège

Royaume-Uni

En outre un certain nombre de pays ont financé des séminaires/conférences dans le contexte de l'AEL.

(Voir Annexe 5)
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� 	Un rapport séparé sur l'évaluation des organisations non gouvernementales internationales participantes est disponible.


� 	Ce rapport concerne tous les pays européens ayant participé à l'AEL. La Commission européenne élabore une évaluation complémentaire séparée pour les quinze états membres de l'Union européenne et les trois pays membres de l’EEE.


� 	Le questionnaire est joint en annexe (Annexe 1).


� 	Une version « imprimable », sous forme de fichier Word, et une version « en ligne » contenant des champs (et permettant ainsi une saisie électronique).


� 	Deux questionnaires ont été renvoyés par la Belgique (communautés francophone et flamande) et par l'Allemagne (un pour le niveau fédéral et un autre pour le niveau des "Länder"). Pour éviter les difficultés dans les procédures de consolidation, ces questionnaires ont été traités comme s'il s'agissait de réponses indépendantes.


� 	Le questionnaire contenait une définition approximative de ce qu'était une « activité » (voir annexe, question 2).


� 	Ce résultat est une estimation prudente. Une réponse mentionnait « plusieurs milliers », codée par le chiffre 2.000.


� 	La moitié des coordinateurs ayant indiqué un chiffre estime que le programme national était composé de 200 activités ou moins, l'autre moitié estimant ce nombre à plus de 200 activités. 


� 	Les fonds transférés par le Conseil de l'Europe et la Commission européenne n'ont pas été pris en compte. 


� 	Le budget total moyen est de 514 749 €. Cette somme inclut le chiffre d'un pays où aucune distinction entre financement public et privé n'a pu être faite. On peut estimer qu'en fonction des chiffres moyens, l'ensemble des 45 pays ont eu à leur disposition un budget total de plus de 20m €.


� 	Une autre technique de classement pourrait être la prise en compte de la position du groupe cible dans le système social d'apprentissage des langues. Dans cette optique, les groupes cibles pourraient être ceux-ci : « apprenants » (actuels et potentiels) 35% des références; « professionnels des langues » (enseignants, chercheurs, etc.) 30%; « l'environnement social au sens large des apprenants » (parents, médias, etc.) 22%; les « minorités » (sans référence à leur position dans le système éducatif) 7%; et les décideurs politiques et administrateurs 6%.


� 	A l'aide d'une échelle à quatre niveaux, les coordinateurs ont été invités à évaluer la fréquence des mentions à l'AEL dans chacun des médias dans leur pays. Les valeurs moyennes ont été les suivantes : les publications pour les professionnels des langues 3,26 (soit une fréquence sensiblement plus élevée que juste « occasionnellement »), les journaux et magazines nationaux 3,24, les stations de radio 3,15, les journaux et magazines régionaux et locaux 3,03, les chaînes de télévision 2,83 (soit en moyenne moins que « occasionnellement »), les magazines Internet (« webzines ») 2,71 et les autres médias 3,36.


� 	En extrapolant les chiffres du tableau 2, on peut estimer que plus de 4 millions d’exemplaires des différentes formes de matériel imprimé ont été distribués dans 39 pays (sans compter les visiteurs des sites web).


� 	Les événements les plus souvent cités dans ce contexte sont ceux du 11 septembre à New York et Washington, deux semaines avant la première « Journée européenne des langues ».


� 	Basé sur 40 réponses.


� 	En réalité, plusieurs pays ont mentionné plus de trois exemples. Ces projets additionnels n'ont pas été évalués dans le contexte de ce rapport. Les 126 exemples sont décrits dans un document séparé; leurs titres sont repris dans l'Annexe 4. 


� 	Voir Annexe 2.


� 	Quatre coordinateurs ont également cité le « plurilinguisme ».


� 	Voir Annexe 3.


� 	Les sections suivantes ne prennent en compte que des valeurs de corrélation de 0,2 et plus (ou –0,2 et moins). Les valeurs supérieures à 0,3 (et inférieures à -0,3) sont en général considérées comme moyennement significatives, des valeurs supérieures à 0,5 (et inférieures à -0,5) comme très significatives. Les corrélations sont des valeurs statistiques; elles doivent être interprétées et ne permettent pas automatiquement de tirer des conclusions sur les relations causales. 


� 	r=0,25, r=0,28 et r=0,23


� 	r=-0,25 et r=-0,21


� 	r=-0,14


� 	Il s'agit là d'une corrélation très significative (r=0,49).


� 	r=-0,27 et r=-0,24. De plus, les coordinateurs ayant perçu leur effectif comme insuffisant travaillaient également dans des pays où la familiarisation avec les langues des pays voisins était souvent choisie comme thème de l'AEL. 


� 	r=0,48, une corrélation forte


� 	r=-0,35. 


� 	r=0,36


� 	r=0,49


� 	r=0,41 et 0,30


� 	tous entre r=0,24 et r=0,27


� 	tous entre r=-0,23 et r=-0,33


� 	r=0,29
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